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Le millésime 2018 du barème Gazette du
Palais est arrivé !
Quentin Mameri

TEXTE

Dans son numéro du 28 novembre 2017, la Gazette du Palais présente
la version 2018 de son barème de capi ta li sa tion au taux de
0,5 %  (Gazette du Palais, 28 novembre 2017, n°41, p. 36 et suivantes,
Barème de capi ta li sa tion 2018).
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Ce nouveau barème établi par deux nouveaux actuaires, Messieurs
Frédéric Plan cher et Guillaume Leroy, succède à la version 2016, au
taux de 1,04  %, mis au point par Maxime Bereire, actuaire- conseil,
expert près la Cour d’appel de Versailles  (Gazette du Palais, 26 avril
2016, n°16, p. 4, Barème de capi ta li sa tion 2016 ; Gazette du Palais, 28
mars 2013, n°87, p. 22, Barème de capi ta li sa tion 2013).
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L’objectif de ce barème, comme les précé dents, est d’actua liser le taux
de capi ta li sa tion pour tenir compte des données écono miques et
sociales les plus récentes.
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Les auteurs ont pris le soin d’expli quer en intro duc tion la métho do‐ 
logie de construc tion du barème, en préci sant :
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Qu’ils ont choisi les tables de morta lité de la popu la tion France entière
les plus récentes publiées par l’Insee.
Qu’ils ont tenu compte des données écono miques les plus récentes. Ils
se sont appuyés sur une logique microé co no mique comme dans les
versions anté rieures des barèmes Gazette du Palais, « plus direc te ment
lié aux possi bi lités pratiques d’inves tis se ment du capital alloué aux
victimes » et qui les conduisent à retenir un taux de 0,5 % pour tenir
compte du niveau d’infla tion sur la période 2014-2016 et des taux de
rende ment des enga ge ments à moyen terme entre 2015 et 2017.

Souhai tons à ce barème autant de succès que les précé dents dans
son appli ca tion par les juri dic tions !
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